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(54) Dispositif de sechage de gouttes d’encre et imprimante jet d’encre point par point comportant 
un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif de
séchage (1) de gouttes d’encre (20) à base d’eau ou de
solvant disposés sur un support d’impression (3), ledit
dispositif comportant une source d’émission (5) d’un fais-
ceau de lumière infrarouge (50) ainsi qu’un dispositif de

guidage (7) dudit faisceau de lumière infrarouge (50) sur
les coordonnées de positionnement des gouttes d’encre
(20) au niveau de points d’encre (31, 32, 33) sur le sup-
port d’impression (3).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique du séchage de gouttes d’encre après impres-
sion sur un support d’impression et plus particulièrement
lors d’une impression point par point d’encre à base d’eau
ou de solvant.
[0002] Lors de l’impression d’un motif sur un support
d’impression, et notamment lors d’une impression jet
d’encre point par point, il est important de contrôler le
durcissement des gouttes d’encre et ce particulièrement
lorsque le support d’impression a un faible pouvoir ab-
sorbant. Sur ce type de support d’impression, les gouttes
d’encre en fonction de leur viscosité peuvent être absor-
bées plus ou moins vite ou encore s’étaler et se mélanger
entres elles sur leur périphérie, ce qui peut entrainer une
perte de qualité de l’impression plus particulièrement
lorsqu’il s’agit d’une impression couleur.
[0003] Pour remédier à ces inconvénients, il est connu
pour des encres polymérisables sous radiation ultravio-
lette d’utiliser un dispositif de polymérisation permettant
une exposition au rayonnement ultraviolet point par point
au niveau des points où les gouttes d’encre sont relâ-
chées sur le support d’impression afin de contrôler le
durcissement desdites gouttes d’encre. Un tel dispositif
est par exemple décrit dans le brevet EP1162079B1.
[0004] Cependant, pour les encres à base d’eau ou de
solvants, les dispositifs de contrôle du durcissement ac-
tuellement utilisés jouent sur le temps de séchage des
gouttes d’encre ce qui augmente le temps d’impression
et les coûts.
[0005] Un des buts de l’invention est donc de remédier
au moins partiellement aux inconvénients de l’art anté-
rieur et de proposer un dispositif de séchage de gouttes
d’encre à base d’eau ou de solvant amélioré.
[0006] Ainsi la présente invention concerne un dispo-
sitif de séchage de gouttes d’encre à base d’eau ou de
solvant disposés sur un support d’impression, ledit dis-
positif comportant une source d’émission d’un faisceau
de lumière infrarouge ainsi qu’un dispositif de guidage
dudit faisceau de lumière infrarouge sur les coordonnées
de positionnement des gouttes d’encre au niveau de
points d’encre sur le support d’impression.
[0007] Du fait de la présence d’une source d’émission
d’un faisceau infrarouge et d’un dispositif de guidage, le
dispositif de séchage permet un séchage rapide et éco-
nomique des gouttes d’encre directement au niveau des
points d’encre, ainsi qu’un contrôle de la viscosité de ces
mêmes gouttes d’encre permettant une amélioration de
la qualité de l’impression en elle-même.
[0008] Selon un aspect de l’invention, le faisceau de
lumière infrarouge est un faisceau de lumière cohérent
émis par un laser infrarouge.
[0009] L’utilisation d’un laser infrarouge permet une
exposition au rayonnement infrarouge d’une zone d’ex-
position réduite et précise.
[0010] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de guidage du faisceau de lumière infrarouge comporte

au moins un réflecteur à l’aplomb de la surface du support
d’impression.
[0011] Selon un autre aspect de l’invention, le réflec-
teur est orientable.
[0012] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de guidage du faisceau de lumière infrarouge comporte
au moins une fibre optique guidant le faisceau de lumière
infrarouge.
[0013] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de guidage du faisceau de lumière infrarouge comporte
une barrette linéaire de fibres optiques parallèles dont la
sortie est disposée en regard de la surface du support
d’impression.
[0014] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de séchage comporte un variateur de puissance du fais-
ceau de lumière infrarouge.
[0015] La présente invention concerne également une
imprimante jet d’encre comportant un dispositif de sé-
chage comme décrit précédemment.
[0016] Selon un aspect de l’imprimante selon l’inven-
tion, cette dernière comporte un réflecteur à l’aplomb de
la surface du support d’impression positionné sur au
moins une tête d’impression de ladite imprimante de sor-
te à guider ledit faisceau de lumière infrarouge sur un
point d’encre.
[0017] Selon un autre aspect de l’imprimante selon l’in-
vention, cette dernière comporte l’extrémité d’au moins
une fibre optique positionnée sur au moins une tête d’im-
pression de ladite imprimante de sorte à guider ledit fais-
ceau de lumière infrarouge sur un point d’encre.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 montre une représentation schématique
en perspective d’un dispositif de séchage selon un
premier mode de réalisation,

- la figure 2 montre une représentation schématique
en vue de dessus d’un dispositif de séchage selon
un second mode de réalisation, et

- la figure 3 montre une représentation schématique
en perspective d’un dispositif de séchage selon un
troisième mode de réalisation,

- les figures 4A et 4B montrent une représentation
schématique respectivement en vue de dessus et
de côté d’un dispositif de séchage selon une variante
du troisième mode de réalisation.

[0019] Les éléments identiques sur toutes les figures
sont indiqués par les mêmes numéros de références.
[0020] La figure 1 montre une représentation schéma-
tique en perspective d’un dispositif de séchage 1. Ce
dispositif de séchage 1 est placé en aval des têtes d’im-
pression (non représentées sur la figure 1) d’une impri-
mante jet d’encre point par point d’encre à base d’eau
ou de solvant, c’est-à-dire que dans le cheminement du
support d’impression 3 (symbolisé par une flèche sur les
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différentes figures), le dispositif de séchage est placé
après les têtes d’impression.
[0021] Dans le mode de réalisation présenté en figure
1, l’impression réalisée sur le support d’impression 3 est
une impression polychromatique comprenant des points
d’encre 31, 32 et 33 de couleurs différentes issus du dé-
pôt de gouttes d’encre. Ces points d’encre 31, 32 et 33
sont plus au moins proches ou contigües les uns des
autres. L’impression pourrait néanmoins tout à fait être
également monochromatique. Les points d’encre 31, 32
et 33 de couleurs différentes sont amenés au niveau du
dispositif de séchage 1 par l’avance du support d’impres-
sion 3.
[0022] Le dispositif de séchage 1 comporte une source
d’émission 5 d’un faisceau de lumière infrarouge 50 ainsi
qu’un dispositif de guidage 7 dudit faisceau de lumière
infrarouge 50. Les points d’encre 31, 32, 32 sont, lors de
dépôt sur le support d’impression 3, caractérisé par une
localisation précise afin de reproduire fidèlement le motif
à imprimer. Cette localisation se traduit par des coordon-
nées de positionnement desdits points d’encre 31, 32,
33 sur le support d’impression 3 qui peuvent être utilisées
par le dispositif de guidage 7 afin de guider le faisceau
de lumière infrarouge 50 sur une zone d’exposition 51
correspondante.
[0023] Du fait de la localisation précise des différents
points d’encre 31, 32, 33, le dispositif de guidage 7 peut
guider directement le faisceau de lumière infrarouge 50
sur les points d’encre à exposer sans pour autant exposer
les zones non encrées entre lesdits points d’encre 31,
32, 33, ce qui diminue les risques de vieillissement ou
jaunissement de ces zones non encrées du fait de leur
exposition à un rayonnement infrarouge.
[0024] Cette localisation précise de la zone d’exposi-
tion 51 où le faisceau de lumière infrarouge 50 doit être
dirigé, permet de réduire également la consommation
d’énergie nécessaire pour le séchage de l’impression.
En effet, seuls les points d’encre 31,32 et 33 sont irradiés.
[0025] De plus, le fait de connaitre précisément la lo-
calisation des points d’encre 31, 32, 33 permet un ba-
layage rapide et direct de ces derniers au moyen du dis-
positif de guidage 7. Ainsi l’impact en temps du séchage
sur l’impression est limité.
[0026] Afin de concentrer le faisceau de lumière infra-
rouge 50 sur une zone d’exposition 51 réduite et corres-
pondant le plus possible à la taille d’un point d’encre, le
dispositif de séchage peut comporter un concentrateur
(non représenté) comme par exemple une loupe ou en-
core, le faisceau de lumière infrarouge 50 peut être un
laser infrarouge qui permet une exposition au rayonne-
ment infrarouge d’une zone d’exposition 51 réduite et
précise.
[0027] Pour n’exposer que les points d’encre 31, 32,
33, la source d’émission 5 du faisceau de lumière 50 peut
être impulsive ou bien le dispositif de séchage 1 peut
comporter un obturateur 54 qui permet de ne laisser pas-
ser le faisceau de lumière 50 que lorsque que ce dernier
exposera la zone d’exposition 51 désirée.

[0028] Le fait d’exposer les gouttes d’encre au niveau
des points d’encre 31, 32, 33 à un faisceau de lumière
infrarouge, permet de sécher totalement ou partiellement
lesdites gouttes d’encre par évaporation de l’eau ou des
solvants que l’encre contient. Ainsi il est possible de con-
trôler la viscosité de la goutte d’encre après son dépôt
sur le support d’impression 3. Ce contrôle de la viscosité
de la goutte d’encre sur le point d’encre permet notam-
ment de contrôler son étalement cela a comme avantage
de pouvoir faire diminuer la consommation d’encre par
une meilleure gestion de l’étalement.
[0029] De plus le contrôle de la viscosité permet une
gestion de la finition et de l’aspect de l’impression. En
effet, un séchage total, rapidement effectué après le dé-
pôt de la goutte d’encre sur le support d’impression, per-
met de conserver une forme relativement demi-sphéri-
que de cette dernière et permet ainsi d’obtenir un aspect
de finition mat de l’impression finale. A contrario, un sé-
chage partiel ou effectué plus tardivement permet à la
goutte d’encre de s’étaler sur le support d’impression 3
et d’obtenir un aspect de finition brillant de l’impression
finale.
[0030] Le contrôle de la viscosité et de l’étalement des
gouttes d’encre permet également de diminuer des ris-
ques de contact et de mélange entre deux gouttes pro-
ches. Ainsi, les risques de mélange en périphérie entre
deux gouttes sont réduits, cela est notamment avanta-
geux dans le cas d’une impression polychromatique où
les gouttes de couleur différente pourraient se mélanger
en périphérie et diminuer la qualité de l’impression.
[0031] Afin de moduler la puissance du faisceau de
lumière infrarouge 50, le dispositif de séchage, et plus
particulièrement la source d’émission 5, peut avantageu-
sement comporter un variateur de puissance (non repré-
senté) ou bien, le dispositif de séchage 1 peut comporter
un modulateur optique de type lame de diffraction orien-
table (non représenté).
[0032] Dans le mode de réalisation présenté sur la fi-
gure 1, le dispositif de guidage 7 comporte au moins un
réflecteur 70 afin de rediriger le faisceau de lumière in-
frarouge 50 sur le support d’impression 3. Le réflecteur
70 situé à l’aplomb du support d’impression 3 est orien-
table, par exemple au moyen d’un moteur 71. Le chan-
gement d’orientation du réflecteur 70 permet ainsi de ba-
layer transversalement par rapport à l’avancement du
support d’impression 3 symbolisé par une flèche sur les
différentes figures.
[0033] Selon une première variante, l’angle de ré-
flexion varie continuellement et le faisceau de lumière
infrarouge 50 n’est projeté sur le réflecteur 70 orientable
que lorsqu’il est en position pour le réfléchir en direction
d’une zone d’exposition 51 désirée.
[0034] Selon une seconde variante, l’angle de ré-
flexion varie uniquement en fonction des zones d’expo-
sition à atteindre. Le balayage est donc discontinu et le
réflecteur 70 orientable passe d’une position à une autre
sans transition.
[0035] L’étalement du faisceau de lumière infrarouge
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50 sur le support d’impression 3 du faite de son angle
d’incidence peut être corrigé au moyen par exemple
d’une optique de correction dite à champ plat afin d’avoir
une zone d’exposition 51 qui ne recouvre que les points
d’encre 31, 32, 33.
[0036] Dans un second mode de réalisation illustré par
la figure 2, le dispositif de guidage comporte toujours au
moins un réflecteur 70. Le réflecteur 70 situé à l’aplomb
du support d’impression 3 est positionné sur au moins
une tête d’impression 40 de l’imprimante. Ce réflecteur
70 est fixe et son angle de réflexion ne varie pas, il se
déplace ainsi transversalement avec la tête d’impression
sur laquelle il est positionné et lorsqu’il passe à l’aplomb
d’un point d’encre 31,32, 33 le faisceau de lumière infra-
rouge 50 est projeté. Le faisceau de lumière infrarouge
50 peut être directement projeté sur le réflecteur 70 à
l’aplomb du support d’impression 3 ou bien passer par
un au plusieurs réflecteurs 70’ intermédiaires comme re-
présenté sur la figure 2. Bien entendu, il est tout à fait
envisageable que toutes les têtes d’impression 40 d’une
imprimante comporte un réflecteur 70 de sorte à sécher
les gouttes d’encre qu’elles ont émises.
[0037] Selon un troisième mode de réalisation illustré
par les figures 3 et 4A, 4B, le dispositif de guidage 7 peut
comporter au moins une fibre optique 73 afin de guider
le faisceau de lumière infrarouge 50.
[0038] Selon une première variante de ce troisième
mode de réalisation montrée en figure 3, le dispositif de
guidage 7 comporte une barrette 100 linéaire de fibres
optiques 73 parallèles dont la sortie est disposée en re-
gard de la surface du support d’impression 3. On peut
également imaginer un réseau à deux dimensions de
fibres optiques 73 à sorties parallèles sans sortir du cadre
de l’invention. Le faisceau de lumière infrarouge 50 est
injecté en entrée des fibres optiques 73 qui peuvent être
avantageusement rassemblées afin que le faisceau en-
trant soit réparti uniformément entre les différentes fibres
optiques 73. Le faisceau de lumière infrarouge 50 est
ainsi divisé en une multitude de faisceaux parallèles, cha-
cun venant au niveau d’une zone d’exposition 51 définie.
[0039] Cette première variante convient particulière-
ment aux impressions par jet d’encre qui permettent une
impression ligne par ligne. Les imprimantes capables de
ce genre d’impression comportent généralement une
barrette 110 linéaire de générateurs de gouttes d’encre.
Une série de goutte d’encre 20 est émise simultanément
en direction des points du support à encrer. De tels im-
primantes sont notamment utilisées en impression offset
polychrome et disposent de plusieurs barrettes 110, 120,
130 génératrices alimentées par des réservoirs 119, 129,
139 d’encres de couleurs différentes.
[0040] Selon une seconde variante du troisième mode
de réalisation, illustrée aux figures 4A et 4B, le dispositif
de guidage 7 comporte une fibre optique 73 dont l’extré-
mité est positionnée sur au moins une tête d’impression
40 d’une imprimante. De même que pour le réflecteur 70
décrit plus haut, l’extrémité de la fibre optique 73 se dé-
place transversalement avec la tête d’impression 40 et

lorsqu’il passe à l’aplomb d’un point d’encre où une gout-
te d’encre 20 a été déposée le faisceau de lumière infra-
rouge 50 est projeté. De même, il est tout à fait envisa-
geable que toutes les têtes d’impression 40 d’une impri-
mante comporte une extrémité de fibre optique 73 de
sorte à sécher les gouttes d’encre qu’elles ont émise.
[0041] Ainsi, on voit bien que le dispositif de séchage
1 de gouttes d’encre à base d’eau ou de solvant selon
l’invention permet, de par la présence d’une source
d’émission 5 d’un faisceau infrarouge 50 et d’un dispositif
de guidage 7, un séchage rapide et économique des
gouttes d’encre 20 directement au niveau des points
d’encre 31, 32, 33, ainsi qu’un contrôle de la viscosité de
ces mêmes gouttes d’encre 20 permettant une amélio-
ration de la qualité de l’impression en elle-même.

Revendications

1. Dispositif de séchage (1) de gouttes d’encre (20) à
base d’eau ou de solvant disposés sur un support
d’impression (3), caractérisé en ce qu’il comporte
une source d’émission (5) d’un faisceau de lumière
infrarouge (50) ainsi qu’un dispositif de guidage (7)
dudit faisceau de lumière infrarouge (50) sur les
coordonnées de positionnement des gouttes d’encre
(20) au niveau de points d’encre (31, 32, 33) sur le
support d’impression (3).

2. Dispositif de séchage (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le faisceau de lu-
mière infrarouge (50) est un faisceau de lumière co-
hérent émis par un laser infrarouge.

3. Dispositif de séchage (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif de guidage (7)
du faisceau de lumière infrarouge (50) comporte au
moins un réflecteur (70) à l’aplomb de la surface du
support d’impression (3).

4. Dispositif de séchage (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le réflecteur (70)
est orientable.

5. Dispositif de séchage (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif de guidage (7)
du faisceau de lumière infrarouge (50) comporte au
moins une fibre optique (73) orientant le faisceau de
lumière infrarouge (50).

6. Dispositif de séchage (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le dispositif de guidage (7)
du faisceau de lumière infrarouge (50) comporte une
barrette (100) linéaire de fibres optiques (73) paral-
lèles dont la sortie est disposée en regard de la sur-
face du support d’impression (3).

7. Dispositif de séchage (1) selon la revendication 1,
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caractérisé en ce qu’il comporte un variateur de
puissance du faisceau de lumière infrarouge (50).

8. Imprimante jet d’encre point par point à base d’eau
ou de solvant, caractérisé en ce qu’elle comporte
un dispositif de séchage (1) selon l’une des reven-
dications précédentes.

9. Imprimante selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’elle comporte un dispositif de séchage (7) se-
lon la revendication 3 et que le réflecteur (70) à
l’aplomb de la surface du support d’impression (3)
est positionné sur au moins une tête d’impression
(40) de ladite imprimante de sorte à guider ledit fais-
ceau de lumière infrarouge (50) sur un point d’encre
(31, 32, 33).

10. Imprimante selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’elle comporte un dispositif de séchage (7) se-
lon la revendication 5 et que l’extrémité d’au moins
une fibre optique (73) est positionnée sur au moins
une tête d’impression (40) de ladite imprimante de
sorte à guider ledit faisceau de lumière infrarouge
(50) sur un point d’encre (31, 32, 33).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1162079 B1 [0003]
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